
Agglomération_Sables_d'Olonne

Organisme 

attribuant la 

subvention

SIRET

Date de la 

convention de 

subvention

SIRET Raison sociale
Objet de la 

subvention

Montant de 

la 

subvention

Nature de la 

subvention : 

aide en 

numéraire, 

aide en nature

Condition de 

versement : 

unique, 

échelonné, 

autres

Date ou période de versement

Pourcentage du 

montant de la 

subvention 

attribuée au 

bénéficiaire

1 LSO agglomération 200 071 165 00167 24/01/2025 50042000500026
La Commune Libre de La 

Chaume

Organisation de « La 

Grande Bordée »
55 000 €

aide en 

numéraire
échelonnés

50 % à la signature de la convention

50 % après la présentation du compte rendu 

financier de l’événement

1

Organisation de la 

« Solo Maître Coq »
35 000 €

aide en 

numéraire
échelonnés

50 % à la signature de la convention

50 % après la tenue de l’événement
1

Organisation de la 

« Les Sables – 

Açores – Les 

Sables »

40 000 €
aide en 

numéraire
échelonnés

50 % à la signature de la convention

50 % après la tenue de l’événement
1

3 LSO agglomération 200 071 165 00167 24/01/2025 31031106300146    Vista Actions Sociales 35 000 €
aide en 

numéraire
unique A la signature de la convention. 1

4

LSO agglomération 201 082 139 000 11 24/01/2025

75409925700026
Comite d'Organisation des 

Sables d'olonne Open

Organisation de 

l'ATP Open Tennis 

2026

30 000 €         aide en numéraire échelonnés
5 000€ à la signature de la convention

25 000€ en juin 2025
1

5

LSO agglomération 201 082 139 000 11 24/01/2025

81199872300019 Sapovaye
Organisation de la 

Vendée Va'a
40 000 €         aide en numéraire échelonnés

50% à la signature de la convention

50% après réception du compte rendu 

financier de la manifestation

1

Données essentielles des conventions de subvention (+ 23 000 €)

Autorité attribuant la subvention Bénéficiaire de la subvention

2 LSO agglomération 200 071 165 00167 23/02/2024 81309848000011
Les Sables d’Olonne 

Vendée Course au Large
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